
426 postes supprimés
3.800 élèves de plus

à la rentrée 2011 dans le second degré !
On comprend que devant une telle perspective, le Recteur de Créteil ait préféré ne pas venir en débattre lors du Comité Technique  
Paritaire du 17 janvier avec les organisations syndicales, qui à l'initiative des syndicats de la FSU, avaient décidé unanimement de  
boycotter la première réunion le 13 janvier. Depuis la rentrée 2007, près de 2500 postes auront été ainsi enlevés aux collèges et 
lycées de l'académie de Créteil !

Lycée : fini de rire avec la réforme !
Sarkozy et Chatel avaient promis que la réforme n'enlèverait aucun moyen ? 252 emplois sont ponctionnés dans les lycées généraux  
et technologiques, soit en moyenne deux par établissement !

Collège, les effectifs repartent à la hausse, les suppressions continuent !
Les conditions de travail  et  d'étude n'ont  cessé  de s'y  dégrader,  mais  ils  devront  accueillir  3434 élèves supplémentaires  avec
20 postes de plus... Le Livret de Compétences et le Socle Commun sont l'alpha et l'oméga d'une politique qui renonce à la réussite  
de tous les jeunes et voue un grand nombre de collèges à la ghettoïsaton.

Éducation prioritaire : CLAIR... ECLAIR... patatras !
Les labels se suivent, le périmètre de la déréglementation ne cesse de s'élargir. Dernier avatar d'une politique qui, depuis 2007,  
démolit l'éducation prioritaire : après les Collèges et Lycées Ambition, Innovation et Réussite, les ECLAIR (les Écoles, Collèges...).  
Recrutement par le chef d'établissement, dévoiement des missions des CPE, organisation dérogatoire des enseignements... tout est  
permis, ou presque. Les établissements ZEP non labellisés ECLAIR sortiront à terme de l'éducation prioritaire.

Stagiaires, néo-titulaires : tout va très bien, Madame la Marquise !
L’académie de Créteil est sans doute l'une de celles qui ont fait le moins pour faciliter l'entrée dans le métier des stagiaires cette  
année. Aucune amélioration à l'horizon, alors que l'institution reconnaît mezzo voce les effets catastrophiques de la suppression de  
l'année de stage : peut-être une seule journée d'accueil en plus en août, et pour les néo-titulaires, suppression de la décharge de 2h  
et du dispositif de formation !

Remplacement : ça ne suffisait pas ? Il faudra faire avec moins !
Avec la disparition de la décharge des néo-titulaires, les suppressions de postes de TZR représentent 221 postes. A croire que le  
remplacement dans l'académie n'était pas déjà un problème ! 

Nous pouvons dire STOP !
Personnels  en  souffrance,  imposition  de méthodes  managériales  dans les  établissements  et  d’une  culture  de  l’objectif  chiffré  
incompatible avec le service public d'Éducation, destruction du service public d’orientation scolaire, attaques contre les disciplines...

IMPOSONS une autre politique éducative !
l’arrêt des suppressions de postes et la mise en œuvre d’un plan pluriannuel de recrutements massifs
l’abandon des réformes Chatel du lycée et de la gouvernance des établissements
une autre formation des enseignants alliant la mise en place de pré-recrutement, l'élévation du niveau de recrutement et  
l'élévation de la qualité de la formation professionnelle
la revalorisation des salaires et des métiers
l’amélioration des conditions de travail et d’études
le rétablissement de la carte scolaire repensée dans sa définition et sa mise en œuvre
une politique ambitieuse d’éducation prioritaire
le retrait de la loi Fillon (socle commun et évaluation par compétences)

GREVE NATIONALE
à l'appel de la FSU

MANIFESTATION
Jeudi 10 Fevrier 2011 - 14h30

Luxembourg - Ministère
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